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EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 

DU CONSEIL MUNICIPAL 
DE LA COMMUNE DE FLINES-LEZ-RACHES 

 
Le Conseil Municipal s’est réuni le 24 juin 2024, suite à la convocation du 18 juin 2024, en salle des 
mariages, sous la présidence de Madame Annie GOUPIL, Maire. 
 
Etaient présents : MM. Annie GOUPIL, Annie MONNIER, Jean-Paul COPIN, Simon LESUR, Fanny 
CHRETIEN, Philippe MARTIN, Philippe POLLET, Annie BUTRUILLE, Jean-Marie TRICOT, Pierre 
DHINAUT, Nicole ROGER, Pierrette LOQUET, Christelle LAMBERT, Jimmy JAWOROWSKI, Charafa BEN 
LEBSIR, Noëllie RAPISARDA, Jennifer LETOT, Jean-Jacques MARTINACHE, Betty CAREJE, Stanis 
TERESIAK, Georges POT 

 
Etaient excusés :  
Muriel DOUDOK, Adjointe au Maire, excusée, donne pouvoir à Simon LESUR 
Carine OLEJNICZAK, Adjointe au Maire, excusée, donne pouvoir à Pierrette LOQUET 
Pierre DESCATOIRE, Conseiller Municipal, excusé, donne pouvoir à Jean-Paul COPIN 
Séverine TATENCLOUX, Conseillère Municipale, excusée, donne pouvoir à Annie GOUPIL 
 
Etaient absents : Yves FAUQUETTE, Sylvie LOWYS, Christophe DUMOULIN, Jérôme DENEUVILLERS 
 
Nombre de conseillers :  En exercice : 29 
    Présents :  21 
    Excusés :  4 
    Absents :  4 
 
Conformément à l’article L. 2121-15 du Code Général des Collectivités Territoriales, Monsieur Philippe 
POLLET est désigné secrétaire de séance. 
 
Objet : INSTAURATION D’UNE PARTICIPATION AU FINANCEMENT DES CONTRATS ET 
REGLEMENTS SOUSCRITS PAR LES AGENTS DE LA COLLECTIVITE POUR LE RISQUE 
PREVOYANCE DANS LE CADRE DE LA CONVENTION DE PARTICIPATION ET DE L’ACCORD 
COLLECTIF CONCLU PAR LE CENTRE DE GESTION DU NORD 
 
Vu le code général des collectivités territoriales, 

Vu le code général de la fonction publique,  

Vu le décret n°2011-1474 du 8 novembre 2011 relatif à la participation des collectivités territoriales et de 

leurs établissements publics au financement de la protection complémentaire de leurs agents, 

Vu le décret n° 2022-581 du 20 avril 2022 relatif aux garanties de protection sociale complémentaire et à la 

participation obligatoire des collectivités territoriales et de leurs établissements publics à leur financement, 

Vu l'accord collectif en date du 15 novembre 2022 conclu dans le domaine de la protection sociale 

complémentaire par le CDG 59, 

Vu la convention de participation conclue par le CDG 59 en date du 10/07/2023 avec COLLECTEAM - 

GENERALI VIE ; 

Vu l’avis du comité social territorial du 1er décembre 2023, 

 

Considérant que les collectivités territoriales et leurs établissements participent, dans les conditions définies 

à l'article L. 827-11 du code général de la fonction publique, au financement des garanties de protection 

sociale complémentaire destinées à couvrir les risques d'incapacité de travail, d'invalidité, d'inaptitude ou de 

décès auxquelles souscrivent les agents qu'elles emploient, 

 

Considérant que la participation financière peut être réservée aux contrats à caractère collectif ou individuel 

sélectionnés par les employeurs publics au terme d'une procédure de mise en concurrence, 

 

 

 

 



 

 

Considérant que les centres de gestion concluent des conventions de participation, pour le compte des 

collectivités territoriales et de leurs établissements publics afin de couvrir leurs agents, au titre de la 

protection sociale complémentaire, 

 
Considérant qu’en application des articles L. 221-1 et suivant du code général de la fonction publique, les 
organisations syndicales représentatives et les autorités administratives et territoriales compétentes ont 
qualité au niveau national, au niveau local ou à l'échelon de proximité pour conclure et signer des accords 
notamment dans le domaine de la prévoyance, 
 
Considérant que pour les collectivités territoriales et leurs établissements publics mentionnés ne disposant 
pas d'un organisme consultatif, l'organisme consultatif de référence est le comité social territorial du centre 
de gestion auquel est rattaché la collectivité territoriale ou l'établissement public. 
 
Après avoir recueilli l’avis du comité social territorial, la commune de FLINES-LEZ-RÂCHES souhaite 
participer au financement des contrats souscrits par les agents dans le cadre de la convention de 
participation conclue par le CDG 59 pour le risque prévoyance, 

 
Après avoir pris connaissance de la note de synthèse remise avec l’ordre du jour et après en avoir 
délibéré, à l’unanimité soit 25 voix, décide : 
 
1) Que le montant de la participation mensuelle par agent est fixé à 7 €, 

2) D’autoriser Madame le Maire à signer tous les actes y afférent. 
 
La présente délibération peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal Administratif 
dans un délai de deux mois dès transmission au représentant de l’Etat et sa publication. Le Tribunal 
Administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site 
internet www.telerecours.fr 

 

Fait et délibéré en séance 
Pour copie conforme 

 
Le secrétaire de séance,     Le Maire, 

 
 
 

Philippe POLLET      Annie GOUPIL 
 

 
 
 
 

 
 
Envoyé et reçu en Sous-Préfecture le 09.07.2024 
Publié sur le site internet le 09.07.2024 
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